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Thèmes abordés

1. FAIF, l’ordonnance et la communication de l’AFC du 15 juillet
relative aux véhicules commerciaux
1.1. Ordonnance de l’AFC
1.2. Incidences fiscales
1.3. Incidences sur le certificat de salaire
1.4. Incidences sur la déclaration d’impôt

2. Les autres modifications et nouveautés du guide du certificat de
salaire 2016.

3. Quelques rappels concernant le remboursement de frais,
règlements de frais agréés et divers.

4. Les obligations et responsabilités.

FAIF – INCIDENCES FISCALES
IMPACTS SUR LE CERTIFICAT DE SALAIRE
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FAIF – Plafond de Fr. 3’000.‐ pour les déplacements
professionnels

A l’avenir, les travailleurs salariés pourront déduire du revenu
soumis à l’impôt fédéral direct au maximum 3’000 francs à titre de
frais de déplacement professionnels.

Suite à l’adoption de la nouvelle loi sur le financement et
l’aménagement de l’infrastructure ferroviaire (FAIF), le
Département fédéral des finances (DFF) a fixé au 1er janvier 2016
l’entrée en vigueur de l’ordonnance sur les frais professionnels
modifiée en conséquence.

Entrée en vigueur au 1er janvier 2016

1.1. Ordonnance sur les frais professionnels
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Principales modifications de l’ordonnance

1.1. Ordonnance sur les frais professionnels
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AFC – Communication du 15 juillet 2016
Collaborateurs disposant d’un véhicule commercial

Publiée sur le site du SCC depuis le 22.07.2016.

1.1. Ordonnance sur les frais professionnels
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AFC – Communication du 15 juillet 2016
Collaborateurs disposant d’un véhicule commercial

Publiée sur le site du SCC depuis le 22.07.2016.

A compter de la période fiscale 2016, les employés ne peuvent plus
déduire, dans le cadre de l’impôt fédéral direct que Fr. 3’000.‐ pour les
trajets qu’ils effectuent entre leur domicile et leur lieu de travail.

Cette limitation de la déduction des frais de transport déploie également
des effets sur l’établissement des certificats de salaire, puisque les
employeurs doivent indiquer le pourcentage de l’activité externe des
employés disposant d’un véhicule commercial mis à disposition par
l’employeur.

En ce qui concerne les salariés qui disposent d’un véhicule commercial,
l’employeur continuera de mentionner dans le certificat de salaire, pour
l’utilisation privée dudit véhicule, en dehors des trajets entre le domicile
et le lieu de travail, une part privée de 0.8 pour‐cent du prix d’acquisition
par mois (hors TVA), soit 9.6 % par année.

1.1. Ordonnance sur les frais professionnels
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Pour le contribuable valaisan

 Périodes fiscales 2016 – 2017
IFD – Limite de Fr. 3’000.‐
IC – Aucune limite

 Période fiscale 2018
IFD – Limite de Fr. 3’000.‐
IC – Limite de Fr. 9’000.‐ *

*En cas d’acceptation par le parlement des mesures ETS 2
(GC – automne 2016)

1.2. Incidences fiscales
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Modifications du guide d’établissement du CS
Guide d’établissement – Présentation des modifications

1.3. Incidences sur le certificat de salaire
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Quelles sont ces principales modifications ?
Situations possibles

Hypothèse
Domicile au lieu de travail par an 10’000 km x 0.70 = 7’000.‐

A.  Déplacements domicile et lieu de travail à la charge du salarié 
(pas de voiture d’entreprise).
Certificat de salaire 

Aucun changement 
Déclaration fiscale

IC : Déplacements professionnels admis Fr. 7’000.‐
IFD : Déplacements professionnels Fr. 7’000.‐
Soumis à la limitation  Fr. 3’000.‐
Revenu à rajouter pour l’IFD  Fr. 4’000.‐
(Différence IC‐IFD : DIPP Rubrique 2710)

1.3. Incidences sur le certificat de salaire
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Quelles sont ces principales modifications ?
Situations possibles

Hypothèse
Domicile au lieu de travail par an 10’000 km x 0.70 = 7’000.‐

B.  L’employeur défraye son employé à hauteur de Fr. 0.70 ct 
le km pour se rendre de son domicile au travail.
Certificat de salaire (Cm 17)

Indiquer le montant sous chiffre 2.3 (soumis aux AS)

Pas de X au champ F
Déclaration fiscale

IC : Déplacements professionnels admis Fr. 7’000.‐
IFD : Déplacements professionnels Fr. 7’000.‐
Soumis à la limitation  Fr. 3’000.‐
Revenu à rajouter pour l’IFD  Fr. 4’000.‐ (DIPP 2710)

1.3. Incidences sur le certificat de salaire
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Quelles sont ces principales modifications ?
Situations possibles

Hypothèse
Domicile au lieu de travail par an 10’000 km x 0.70 = 7’000.‐

C. L’employé dispose d’un véhicule d’entreprise (valeur 50’000.‐) qu’il peut 
utiliser pour se rendre au travail et également pour les déplacements privés.

Certificat de salaire (Cm 9)
Déclaration de 9.6% du prix d’achat y.c. équipements spéciaux (hors TVA) 
sauf si un accord a été signé avec le fisc dans le cadre du règlement des 
frais.
Coche dans le champ F 

Déclaration fiscale
IC : Pas de déplacements professionnels admis 
IFD : Déplacements professionnels Fr. 7’000.‐
Soumis à la limitation  Fr. 3’000.‐
Revenu à rajouter pour l’IFD  Fr. 4’000.‐ (DIPP 2710)

1.3. Incidences sur le certificat de salaire
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Quelles sont ces principales modifications ?
Situations possibles

Hypothèse
Domicile au lieu de travail par an 10’000 km x 0.70 = 7’000.‐

D. L’employé affecté au service externe dispose d’un véhicule 
d’entreprise pour se rendre au travail et également pour les 
déplacements privés.
Certificat de salaire (Cm 9 – Cm 70)

Déclaration de 9.6% du prix d’achat y.c. équipements spéciaux (hors TVA)

Coche dans le champ F 

Indication du pourcentage de temps de travail au service externe

1.3. Incidences sur le certificat de salaire
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Quelles sont ces principales modifications ?
Situations possibles

Hypothèse
Domicile au lieu de travail par an 10’000 km x 0.70 = 7’000.‐

D. L’employé affecté au service externe dispose d’un véhicule 
d’entreprise pour se rendre au travail et également pour les 
déplacements privés.

Déclaration fiscale
IC : Pas de déplacements professionnels admis
IFD : Déplacements professionnels

Fr. 7’000.‐ x 60% au lieu de travail Fr. 4’200.‐
Soumis à la limitation  Fr. 3’000.‐
Revenu à rajouter pour l’IFD  Fr. 1’200.‐ (DIPP 2710)

1.3. Incidences sur le certificat de salaire
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Quelles sont ces principales modifications ?
Notion de véhicules d’entreprises

Employé disposant d’un véhicule commercial (l’employeur doit 
mentionner le pourcentage de service externe)

Voitures de fonction
Commerçants itinérants
Conseillers à la clientèle
Monteurs
Travailleurs sur des chantiers 
Autres projets externes

Véhicules appartenant au parc automobile de l’entreprise 
Si garés au lieu de travail et utilisés par tous les employés pour les 
visites à la clientèle 

pas de part privée à déclarer
Si ces véhicules peuvent également être utilisés à des fins privées

Etablir un carnet de route
L’employeur doit facturer les trajets privés à 0.70 ct. le km

1.3. Incidences sur le certificat de salaire
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Quelles sont ces principales modifications ?
Notions de service externe

Déplacement de son domicile directement chez le client :

Considéré comme 100% en service externe.
Déplacement du domicile au bureau et ensuite chez le client :

Considéré comme une demi‐journée en service externe, l’inverse 
également (direct chez le client et passe au bureau le soir).

1.3. Incidences sur le certificat de salaire
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Quelles sont ces principales modifications ?
Notions de service externe

Les journées de télétravail (prises régulièrement).
Considérées comme journées de service externe (aucun trajet 
professionnel).

Absences de longue durée :
Egalement considérées comme service externe : Maladie, congé 
maternité, école de recrue etc. à mentionner sous le chiffre 15

Nombre de jours effectifs de travail pour le calcul du 
pourcentage :

220 jours de travail par an.
Exemple : 132 jours en service externe soit 60%

1.3. Incidences sur le certificat de salaire
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Quelles sont ces principales modifications ?
Notions de service externe

Evaluation du pourcentage (annexe communication AFC)
Pour éviter une surcharge administrative trop importante deux 
possibilités :
1. Annexe de l’AFC

1.3. Incidences sur le certificat de salaire



2016 – SCC – Séminaire Pro‐Economy.vs – Actualités sur les salaires 18

Quelles sont ces principales modifications ?
Notions de service externe

Evaluation du pourcentage (annexe communication AFC)
Pour éviter une surcharge administrative trop importante deux 
possibilités .
1. Annexe de l’AFC

1.3. Incidences sur le certificat de salaire
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Quelles sont ces principales modifications ?
Notions de service externe

Evaluation du pourcentage (annexe communication AFC)
Pour éviter une surcharge administrative trop importante deux 
possibilités :
1. Annexe de l’AFC

1.3. Incidences sur le certificat de salaire
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Quelles sont ces principales modifications ?
Notions de service externe

Evaluation du pourcentage (annexe communication AFC)
Pour éviter une surcharge administrative trop importante deux 
possibilités :
1. Annexe de l’AFC

1.3. Incidences sur le certificat de salaire
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Quelles sont ces principales modifications ?
Notions de service externe

Evaluation du pourcentage (annexe communication AFC)
Pour éviter une surcharge administrative trop importante deux 
possibilités :
1. Annexe de l’AFC

1.3. Incidences sur le certificat de salaire
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Quelles sont ces principales modifications ?
Notions de service externe

Evaluation du pourcentage (annexe communication AFC)
Pour éviter une surcharge administrative trop importante deux 
possibilités :
1. Annexe de l’AFC

1.3. Incidences sur le certificat de salaire
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Quelles sont ces principales modifications ?
Notions de service externe

Evaluation du pourcentage (annexe communication AFC)
Pour éviter une surcharge administrative trop importante deux 
possibilités :
1. Annexe de l’AFC
2. Si la notice AFC ne représente pas le cas précis de l’entreprise, une 

demande peut être déposée auprès du SCC pour fixer un autre 
pourcentage que celui proposé par l’AFC

Contacts SCC 
Partie Valais romand : Nicolas Mathys
Partie Haut‐Valais : Claudio Minnig

1.3. Incidences sur le certificat de salaire
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Calcul

Déclaration fiscale 
IC 2016 : Pas de limitation donc aucun revenu à rajouter
IFD 2016 : Limitation à Fr. 3’000.‐

Collaborateur qui passe tous les jours au lieu de travail
Fr. 7’780.‐ A rajouter aux revenus (DIPP 2710)

Collaborateur qui passe le 30% en service externe 
Fr. 4’546.‐ A rajouter aux revenus (DIPP 2710)

Collaborateur à 100% à l’externe
Aucun revenu à rajouter

1.4. Incidences sur la déclaration d’impôt

Types de collaborateur
Distance entre  lieu 
de domicile et lieu 
de travail 35 km

Tarif 
au km

Jours de 
travail

Total Mention      
ch. 15 du CS

Total Forfait FAIF

Différence 
à rajouter 
au salaire
2710 DIPP

Collaborateur passe tous 
les jours au lieu de travail

70                             0.70    220           10'780     100% 10'780    3'000          7'780        

Collaborateur 30% externe 
70% au lieu de travail

70                             0.70    220           10'780     70% 7'546      3'000          4'546        

Collaborateur 100% 
externe chez les clients

70                             0.70    220           10'780     0% ‐         
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1.4. Incidences sur la déclaration d’impôt
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Quelles sont ces principales modifications ?
Abonnement général CFF 

Sans nécessité professionnelle
Certificat de salaire

A déclarer sous chiffre 2.3

Pas de coche dans le champ F

Déclaration fiscale
Fr. 5’970.‐
Fr. 3’000.‐ Limitation IFD 
Fr. 2’970.‐ A rajouter aux revenus (DIPP 2710)

L’abonnement demi‐tarif n’est pas à déclarer.

2. Certificat de salaire – Autres nouveautés
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Quelles sont ces principales modifications ?
Abonnement général CFF

Avec nécessité professionnelle
Certificat de salaire

Rien à déclarer sous chiffre 2.3

La coche doit figurer dans le champ F

Déclaration fiscale
IC : Aucune déduction possible de frais de déplacement
IFD : Abonnement général CFF Fr. 5’970.‐
Soumis à la limitation Fr. 3’000.‐
A rajouter aux revenus (DIPP 2710) Fr. 2’970.‐

2. Certificat de salaire – Autres nouveautés
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2. Certificat de salaire – Autres nouveautés
Cm 2 et 3 Généralités

Tout employeur est tenu de délivrer un certificat de salaire
récapitulant toutes les prestations et tous les avantages
appréciables en argent qu’il fournit à l’employé ou au retraité
dans le cadre ou en lien avec un contrat de travail présent ou
passé.

Le retraité qui perçoit une prestation appréciable en argent de
son ancien employeur est soumis aux mêmes règles que les
autres salariés.

Pour les retraités des CFF, vous retrouvez les règles applicables fixées
par la conférence suisse des impôts sur le lien suivant :

http://www.csi‐ssk.ch/fr/?Certificat_de_salaire:Notices_et_Informations_pratiques
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2. Certificat de salaire – Autres nouveautés
Cm 26 (Chiffre 2.3) Autres prestations salariales accessoires

Toute dépense prise en charge par l’employeur en son propre nom (frais
d’entretien courant) destinée à fournir un avantage à l’employé ou à un
proche de l’employé (p.ex. mise à disposition d’un logement, biens de
consommation) constitue une prestation salariale accessoire imposable.
Déclarez dans ce cas la valeur marchande ou vénale (cf. Cm 19) de la
prestation.

Cm 29 (Chiffre 5) Droits de participation
Dans tous les cas de participations de collaborateur, outre les autres
obligations d’attester, veuillez indiquer sur une feuille annexe au certificat
de salaire tous les détails relatifs à la participation.
Ce document doit mentionner nom, prénom, date de naissance, etc. et
apparaître clairement comme une annexe au certificat de salaire
(v. Ordonnance sur les participations de collaborateur (OPart).
L’employeur doit remettre une attestation à l’autorité cantonale
compétente, si la prestation appréciable en argent est remise après la fin
des rapports de travail à l’employé domicilié en Suisse (art. 15 al. 1 OPart)
ou parti à l’étranger (art. 15 al. 2 OPart), respectivement à l’employé parti
à l’étranger, en cas de maintien de la relation de travail (art. 8 OPart).
En outre, il importe d’observer les obligations d’annonce selon le RAVS.
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2. Certificat de salaire – Autres nouveautés
Cm 37 (Chiffre 2.3.) Cotisations d’assurance de l’employeur

Toutes les cotisations d’assurance de I 'employeur en faveur de
l’employé et de ses proches, comme les cotisations :

aux assurances‐maladie ;
à toute forme de prévoyance facultative (3e pilier b), telles les
assurances‐vie, les assurances de rentes, de capital ou d’épargne.

Cm 61 (Chiffre 13.3) Contributions aux frais de formation
Au 1er janvier 2016 modification de l’art. 33 al. 1 let. j LIFD,
concernant la déductibilité des frais de formation et
perfectionnement (Déjà appliquée en VS depuis 2013).

Le remboursement aux employés doit cependant être déclaré au
chiffre 13.3 (sauf si pris en charge par l’employeur et facturé au
nom de l’employeur).
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3. Certificat de salaire – Quelques rappels
Cm 51 Remboursement de frais (distinction)

Frais dans le cadre de son activité pendant les heures de travail
Non imposables

Si effectifs en principe pas nécessaire de mentionner, la
croix suffit

Si forfaitaires ils doivent être indiqués

Allocations (naissance, pour les enfants, travail de nuit, service de
piquet, primes d’assurance, etc.)

Imposables

Remboursement des frais avant et après le travail (trajets domicile
lieu de travail, utilisation d’un bureau au domicile etc.)

Imposables
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3. Certificat de salaire – Quelques rappels
Règlements agréés

Les règlements agréés par le canton de siège sont en principe
reconnus par tous les autres cantons.

Le règlement est soumis à l’administration cantonale pour
approbation.

Toute modification de celui‐ci, doit être soumise au préalable à
l’autorité pour approbation.

L’entreprise doit en principe compter dix employés ayant droit à
des remboursements de frais (VS pas trop restrictif).

Mention dans le chiffre 13.2
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3. Certificat de salaire – Quelques rappels
Règlements agréés

Informations sur le site du SCC.
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3. Certificat de salaire – Quelques rappels
Frais de repas

Repas à prix réduit et chèque repas
Mention dans le champ G = demi‐déduction.
Même si l’employé ne prend pas de repas à la cantine (pas de 
distinction).

Par contre si le repas revient à moins de 10.‐ pour le repas de midi 
et moins de 8.‐ pour le souper aucune déduction n’est accordée 
dans la déclaration fiscale.
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3. Certificat de salaire – Quelques rappels
Frais de repas

Indemnités pour le repas de midi 
Collaborateur service externe moins de 50%

Certificat de salaire :

Déclaration fiscale : L’employé peut faire valoir la totalité de la 
déduction de frais de repas
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3. Certificat de salaire – Quelques rappels
Frais de repas

Indemnités pour le repas de midi 
Collaborateur service externe entre 50% et 60%

Certificat de salaire :

Déclaration fiscale : L’employé peut faire valoir la demi‐déduction
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3. Certificat de salaire – Quelques rappels
Frais de repas

Indemnités pour le repas de midi 
Collaborateur à plus de 60% au service externe

Certificat de salaire :

Déclaration fiscale : L’employé ne peut faire valoir aucune déduction
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3. Certificat de salaire – Quelques rappels
Cadeaux

Les cadeaux de Noël, d’anniversaire ou autres cadeaux usuels
d’une valeur supérieure à Fr. 500.‐ par occasion, doivent être
déclarés en totalité sous chiffre 2.3, et non pas seulement le
montant qui dépasse Fr. 500.‐.

La participation aux cotisations d’adhésion à des clubs ou
associations inférieure ou égale à Fr. 1’000.‐ par adhésion n’est
pas à déclarer. Si le montant de la participation dépasse ce
plafond, déclarez le montant total (chiffre 15 du certificat de
salaire);

nouveauté (les abonnements à des clubs de fitness sont refusés).
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3. Certificat de salaire – Quelques rappels
Indemnités versées suite au décès d’un employé

Etablir deux certificats de salaire 
CS au nom de l’employé jusqu’au décès
Attestation de rentes au nom du bénéficiaire après le décès

(X ) mettre la croix dans B – Attestation de rente
Nom du survivant bénéficiaire
Imposition séparée
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3. Certificat de salaire – Quelques rappels
Durée d’activité

Remplir correctement la durée d’activité et non pas 
systématiquement 1.1.2016 – 31.12.2016

Si deux périodes différentes (1er février au 31 mars et 1er octobre 
au 30 novembre) dans la même entreprise, mentionner sous 
chiffre 15
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4. Obligations et responsabilités
Violation de l’obligation de remplir un certificat de salaire             
(art. 174 LIFD)

Amende jusqu’à Fr. 1’000.‐ et dans les cas graves ou en cas de 
récidive jusqu’à Fr. 10’000.‐.

Le certificat n’est pas rempli correctement
Taxation définitive, en force

Rappel d’impôts (intérêts moratoires)
Amende pour soustraction consommée
Vérification de la participation de la fiduciaire (177 LIFD)

Taxation non définitive, pas entrée en force
Amende pour tentative de soustraction fiscale (intérêts moratoires)
Vérification de la participation de la fiduciaire (177 LIFD)
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4. Obligations et responsabilités
Usage de faux (art. 186 LIFD)

Le certificat de salaire est un titre

Les personnes impliquées 
L’employeur
L’employé
La fiduciaire

Délit pénal (autorité judiciaire pénale)
Amende jusqu’à Fr. 30’000.‐
Emprisonnement
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